
 
 

 
 

 

 

Colmar, le 13 avril 2018 

 

OPÉRATION DE DÉRATISATION DU CENTRE-VILLE 
 
Du 13 au 20 avril 2018, une opération de dératisation du secteur centre-ville, délimité par la 
rue de la cavalerie, l'avenue d'Alsace, la rue Saint-Josse, le boulevard Saint-Pierre, le 
boulevard du Général Leclerc, le boulevard du Champ-de-Mars, la rue Stanislas et la rue de 
la 5ème division blindée, sera effectuée par la société Logissain qui procédera à un traitement 
gratuit des bâtiments. 

 
Les agents de la société Logissain, qui interviendront pour ce travail, seront munis d'une 
accréditation visée par la mairie. 

 
Par ailleurs, des produits raticides sont gratuitement mis à disposition des administrés, au 
guichet d’accueil de la mairie–1 place de la mairie. 


